
 

 

 
 

• Étiquetage 
 
Choprabisco a rédigé un manuel pour les mentions obligatoires d’« information sur 
les denrées alimentaires ». Les obligations imposées par la législation européenne - 
règlement (UE) 1169/2011 - y sont abordées, ainsi que la législation belge spécifique 
et ses interprétations (voir https://favv-afsca.be/fr/themes/etiquetage-et-composition-
de-produits/etiquettes/professionnels-legislation). 
 
Ce manuel offre un aperçu pratique : 

• des règles générales en matière d’étiquetage : langue, lisibilité, 
assouplissements 

• des mentions obligatoires sur l'étiquette : dénomination de vente, liste des 
ingrédients, allergènes, QUID, quantité nette, date de péremption, déclaration 
nutritionnelle, pays d'origine... 

• des allégations nutritionnelles et de santé – règlement (CE) 1924/2006  , par 
exemple « sans sucres ajoutés » 

• de l’indication de l’origine de l’ingrédient primaire lorsque celle-ci diffère du 
pays d’origine mentionné de la denrée alimentaire - règlement d’exécution 
(UE) 2018/775 

• de la vente au consommateur de denrées alimentaires non préemballées 

• de l’étiquetage du niveau B2B 
 

Le guide comprend également : 

• des FAQ du SPF Santé publique sur l'étiquetage des allégations 
nutritionnelles et de santé ainsi que sur la flexibilité dans la formulation 
autorisée des allégations de santé  

• des lignes directrices du SPF Economie sur l'utilisation de la terminologie 
« artisanal » et ses dérivés dans l’appellation des produits et sur l'utilisation de 
représentations et de mentions qui mettent l’accent sur le goût dans 
l'étiquetage des denrées alimentaires 

• la communication de la Commission européenne sur l'application du principe 
de la déclaration quantitative des ingrédients 

• l’interprétation des règles sur les ingrédients primaires par Caobisco 
« Interpretation aid on the definition of the primary ingredient » 

 
Ce manuel est gratuit pour les membres.  
Les non-membres peuvent l’acheter au prix de 120 euros, tva 6 % incluse.  
Le prix pour les consultants est de 300 euros, tva 6 % incluse. 
 
Cliquez ici pour la table des matières et ici pour le bon de commande. 
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